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TITRE 33 ANNEXES 
 

I. NUANCIER 
Pour chaque ensemble de zone, un nuancier différencié s’applique pour : la toiture, la façade, les 
éléments de menuiserie et assimilés et éléments ponctuels en façade. 
 
Les références RAL pourront servir de base pour le choix des couleurs dans les nuanciers proposés 
par les fournisseurs d’enduits et peintures. 

La toiture 

En zone UA, UH, UP, 1AUh, NL, et tous les bâtis typiques et historiques repérés au titre de l’article 
L151-19 du code de l’urbanisme : 

    

     

     
 
En zone UB, UC, UD, UT, 1AUb, 1AUc, 1AUd, 1AUt, et l’habitat isolé présent en zone A/Ap/N : 
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La façade 

En zone UA, UH, UP, 1AUh, NL, et tous les bâtis typiques et historiques repérés au titre de l’article 
L151-19 du code de l’urbanisme : 

    

    
 
 
En zone UB, UC, UD, UT, 1AUb, 1AUc, 1AUd, 1AUt, et l’habitat isolé présent en zone A/Ap/N : 
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Les éléments de menuiserie et éléments ponctuels en façade 

En zone UA, UH, UP, 1AUh, NL, et tous les bâtis typiques et historiques repérés au titre de l’article 
L151-19 du code de l’urbanisme : 
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En zone UB, UC, UD, UT, 1AUb, 1AUc, 1AUd, 1AUt, et l’habitat isolé présent en zone A/Ap/N : 
 

     

     

     

     

    

    

     

     

     

 
 

 


